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compris les frais de main-d'Suvre, le coût des matériaux et les frais
Inéraux acquittés par l'autorité navale ayant fourni les services; il sera
mboúrsé en outre audit Gouvernement les sommes constituées par le total

-s soldes- et allocations militaires ainsi que par la dépréciation des machines
du matériel. Si les services visés soit à l'Article I soit à l'Article III

-dessus ont été fournis par recours à des sources commerciales, le rem-
ursement devra correspondre au montant des frais supportés par le Gou-
rnement en question en vertu du contrat pertinent. Le coût des appro-
sionnements qui seront fournis en conformité de l'Article II du présent
ccord, sera remboursé d'après les prix auxquels les approvisionnements de
êrme nature sont ordinairement mis à la disposition de l'arme navale du
ouvernement dont l'installation est visitée, plus les frais secondaires affé-
it aux opérations telles que l'empaquetage, l'emballage, la manutention,
le transport.

b) La Marine royale canadienne réclame actuellement une rétribution
liforme de 10 p. 100 pour les services et les matériaux qu'elle vend à
rtains gouvernements étrangers; lorsque certaines opérations spéciafes de
anutention ou d'empaquetage sont nécessaires, le coût précis en est déter-
iné et ajouté au prix des matériaux, ce qui remplace la rétribution de

P. 100. Pour sa part, la Marine des États-Unis détermine les divers frais
'entraînent les ventes de matériaux ou les fournitures de services. Aux
's du présent Accord, la méthode observée par la Marine royale cana-
enne pour déterminer les frais afférents aux matériaux et services fournis
lx termes du présent Accord sera appliquée aux navires de la Marine des
tats-Unis qui visiteront les ports canadiens, et la méthode observée par la
arine des États-Unis pour déterminer les frais afférents auxdits maté-
aux et services sera appliquée aux navires de la Marine royale canadienne
i visiteront les ports des États-Unis.

ARTICLE VI

Avant le départ du navire de guerre d'un Gouvernement, qui se trouve
I visite dans un port ou établissement naval de l'autre Gouvernement, il
ra présenté au commandant dudit navire une facture unique fixant la
dleur totale des services et approvisionnements fournis par ledit port ou
ablissement naval. Cette facture sera soit acquittée séance tenante soit
sée par ledit commandant comme constituant la liste des services et appro-
siolnenements qu'il a reçus et acceptés. La facture ainsi visée sera envoyée
1 représentant compétent de l'arme navale dans le port ou l'établissement
Ival, lequel la fera parvenir, par les voies que peuvent prescrire les règle-
elts de ladite arme navale, au représentant compétent du Gouvernement
'Iéficiaire. La facture sera payable dans les trente (30) jours de la date

elle parviendra audit représentant.

ARTICLE VII

Si la visite du navire de guerre se prolonge, il sera présenté au comman-
4t du navire ou des navires en visite, aux intervalles qui pourront être
Ilvenus entre ledit commandant et le représentant naval autorisé du Gou-
ýiemnent dont l'installation est visitée, des factures périodiques s'applquant

approvisionnements et services fournis en conformité du présent Accord.
factures devront être visées et transmises afin d'être acquittées de la façon

.érue à l'Article VI ci-dessus.
ARTICLE VIII

Tous paiements afférents aux services et approvisionnements visés par
Présent Accord devront se faire en devises acceptables par le Gouvernement
et fourni lesdits services et approvisionnements.


